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Question n° 1

La chaleur est le facteur fondamental 
d’une hyperthermie maligne d’effort?

OUI NON



Question n° 2

Les troubles digestifs font partis  des 
prodromes de l’hyperthermie maligne :

OUI NON



Question n° 3

La convection est un moyen de lutte 
contre l’hyperthermie

OUI NON



Question n° 4

Pour prévenir le risque 
d’hyperthermie, peut on agir sur 
l’acclimatation des individus?

OUI NON



Question n° 5

Un des premiers gestes devant 
une suspicion d’hyperthermie 
avec une température à 41 
degrés C est de donner des 
antipyrétiques

OUI   NON



Question n° 6

La surveillance médicale des 
travailleurs intérimaires est une 
surveillance médicale renforcée

Oui Non



Question n° 7

La surveillance médicale 
renforcée des travailleurs 
intérimaires est à la charge de 
l’entreprise temporaire.

OUI   NON 



Question n° 8

‘La fourniture des équipements 
de protections individuelles est 
à la charge de l’entreprise de 
travail temporaire

OUI   NON.



Question n° 9

La conclusion professionnelle du médecin 
du travail pour un travailleur intérimaire 
concerne un poste de travail

OUI NON



Question n° 10

La santé et la sécurité au travail des 
travailleurs intérimaires sont elles à la 

charge de l’entreprise temporaire?

OUI NON



http://www.fmc-marseille.com
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